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DECLARATION de PRINCIPES

Construire la société de l'information: un défi mondial pour le nouveau

millénaire

A Notre conception commune de la société de l'information

7 Nous reconnaissons que la science joue un rôle capital dans le développement de la société

de l'information. Bon nombre des éléments constitutifs de la société de l'information sont la
conséquence des progrès scientifiques et techniques rendus possibles par la mise en commun des
résultats de la recherche.

 10 Nous sommes également tout à fait conscients  que les bienfaits de la révolution des

technologies de l'information sont aujourd'hui inégalement répartis entre les pays développés et les
pays en développement, ainsi qu'au sein  des sociétés. Nous sommes pleinement résolus à faire de
cette fracture numérique une occasion numérique pour tous, particulièrement pour ceux qui risquent
d'être laissés pour compte et d'être davantage marginalisés.

B Une société de l'information pour tous: principes fondamentaux

24 La capacité de chacun d'accéder à l'information, aux idées et au savoir et d'y contribuer est
essentielle dans une société de l'information inclusive.



25 Le partage et le renforcement du savoir mondial pour le développement peuvent être
améliorés si l'on supprime les obstacles à l'accès équitable à l'information pour les activités

économiques, sociales, politiques, sanitaires, culturelles, éducatives et scientifiques et si l'on facilite
l'accès à l'information du domaine public, entre autres au moyen de technologies d'assistance
conçues pour être universelles.

26 La croissance de la société de l'information passe par la création d'un domaine public riche,
qui serait à l'origine de multiples avantages: formation du public, création d'emplois, innovation,
débouchés économiques et progrès scientifiques. Les informations relevant du domaine public
devraient être facilement accessibles de manière à étayer la société de l'information et devraient être
protégées contre les utilisations abusives. Il faudrait renforcer les établissements  publics tels que

les bibliothèques, les archives, les musées, les collections culturelles et d'autres points d'accès
communautaire, de manière à promouvoir la préservation des archives documentaires et un accès
libre et équitable à l'information.

28 Nous nous efforçons de promouvoir un accès universel, avec égalité des chances, pour tous,
aux connaissances scientifiques, ainsi que la création et la diffusion des informations scientifiques

et techniques, y compris les initiatives entreprises en vue d’assurer un accès ouvert aux

publications scientifiques.

4) Le renforcement des capacités

32 Les créateurs, éditeurs et auteurs de contenus devraient, de même que les enseignants, les
formateurs, les archivistes, les bibliothécaires et les apprenants  contribuer activement à promouvoir
la société de l'information, en particulier dans les pays les moins avancés.

6) Créer un environnement propice

42 Il importe de protéger la propriété intellectuelle pour encourager l'innovation et la créativité

dans la société de l'information; de même, il importe de  disséminer, diffuser et partager largement
le savoir  pour encourager l'innovation et la créativité. Faciliter la participation effective de tous à la
protection de la propriété intellectuelle et au partage du savoir par la sensibilisation et le
renforcement des capacités est un élément fondamental d'une société de l'information inclusive.

44 La normalisation est l'un des éléments constitutifs essentiels de la société de l'information. Il
faudrait mettre l'accent  tout particulièrement sur l'élaboration et l'adoption de normes
internationales. L'élaboration et l'utilisation de normes ouvertes, compatibles, non discriminatoires
et axées sur la demande qui tiennent compte des besoins des usagers et des consommateurs

constituent un élément capital pour développer et diffuser les TIC et en rendre l'accès plus
abordable, en particulier dans les pays en développement. Les normes internationales ont pour objet
de créer des conditions permettant au consommateur d'avoir accès aux services, partout dans le
monde, et quelle que soit la technologie utilisée.

8) La diversité et l’identité culturelles, la diversité linguistique et les contenus

locaux

53 Dans l'édification d'une société de l'information inclusive, il faudra accorder la priorité à la



création, à la diffusion et à la préservation de contenus dans différentes langues et différents
formats, une attention particulière étant prêtée à la diversité d'origine des oeuvres et à la
nécessaire reconnaissance des droits des auteurs et des artistes. Il est essentiel de promouvoir la
production/l'accessibilité de tous les contenus, éducatifs, scientifiques, culturels ou récréatifs, dans
différentes langues et dans différents formats. L'élaboration de contenus locaux adaptés aux besoins
nationaux ou régionaux encouragera le développement socio-économique et stimulera la

participation de toutes les parties prenantes, en particulier les habitants des zones rurales, isolées ou
marginalisées. 

C Vers une société de l'information pour tous fondée  sur les savoirs partagés

65 Nous nous engageons à renforcer la coopération afin de chercher des réponses communes

aux problèmes qui se posent et aux défis associés à la mise en oeuvre du Plan d'action qui donnera
corps à la conception d'une société de l'information inclusive reposant sur les principes essentiels
énoncés dans la présente Déclaration.

66 Nous nous engageons en outre à évaluer et à suivre les progrès réalisés en vue de réduire la

fracture numérique, en tenant compte des différents niveaux de développement, pour atteindre les
objectifs de développement approuvés au plan international, en particulier ceux qui sont énoncés
dans la Déclaration du Millénaire, ainsi qu’à évaluer l'efficacité des investissements et de la
coopération internationale dans l'édification de la société de l'information.

67 Nous sommes fermement convaincus qu'ensemble, nous entrons dans une ère nouvelle qui

offre des possibilités immenses, celle de la société de l'information et de la communication élargie
entre les hommes. Dans cette société naissante, l'information et le savoir peuvent être produits,
échangés, partagés et communiqués au moyen de tous les réseaux de la planète. Si nous prenons les

mesures nécessaires, tous les habitants de la planète pourront bientôt édifier ensemble une nouvelle
société de l'information fondée sur les savoirs partagés, sur une solidarité mondiale et sur une
meilleure compréhension mutuelle entre les peuples et les nations. Nous ne doutons pas que ces
mesures ouvrent la voie à l'édification d'une véritable société du savoir.

Plan d'action

C Grandes orientations

C1 Le rôle des gouvernements et de toutes les parties prenantes dans la promotion

des TIC pour le développement

8 La participation effective des gouvernements et de toutes les parties prenantes est cruciale

pour le développement de la société de l'information et implique de leur part à tous collaboration et

partenariat. 

a) Tous les pays devraient encourager l'élaboration de cyberstratégies nationales, y compris en

ce qui concerne le nécessaire renforcement des ressources humaines, d'ici à 2005, compte



tenu des conditions propres à chaque pays.

b) Il faudrait établir au niveau national un dialogue structuré impliquant toutes les parties

prenantes, y compris au moyen de  partenariats public/privé, en vue d'élaborer des
cyberstratégies pour la société de l'information et d'échanger les meilleures pratiques.

c) Dans l'élaboration et la mise en oeuvre des cyberstratégies nationales, les parties prenantes
devraient tenir compte des besoins et des préoccupations aux niveaux local, régional et
national, et en particulier, pour optimiser les avantages des initiatives qui seront prises, de
la notion de durabilité. Le secteur privé devrait être impliqué dans la réalisation de projets
concrets pour développer la société de l'information aux niveaux local, régional et national.

d) Chaque pays est encouragé à mettre en oeuvre d'ici à 2005 au moins un partenariat
opérationnel public-privé (PPP) ou entre plusieurs secteurs, à titre de projet pilote.

e) Il faudrait définir à l'échelle nationale, régionale et internationale des mécanismes de mise en
oeuvre et de promotion de programmes entre parties prenantes de la société de l'information.

C3 L’accès à l'information et au savoir

10 Les TIC permettent à chacun d'entre nous, en tout point du monde, d'accéder quasi

instantanément à l'information et au savoir dont les particuliers, les organisations et les

communautés devraient pouvoir bénéficier.

a) Il convient d’élaborer, pour la mise en valeur et la promotion des informations qui sont dans

le domaine public, des lignes directrices qui soient un bon moyen de favoriser l'accès public à
l'information, à l'échelle internationale.

c) La recherche-développement visant à mettre les TIC à la portée de tous, notamment des
catégories défavorisés, marginalisées et vulnérables, devrait être encouragée..

e) Il faudrait encourager la recherche et sensibiliser toutes les parties prenantes aux possibilités
offertes par différents modèles de logiciels et par les moyens de les créer, y compris les
logiciels propriétaires, les logiciels à code source ouvert et les logiciels gratuits, afin
d'intensifier la concurrence, d'élargir la liberté de choix, de rendre les logiciels plus
abordables  et de permettre à toutes les parties prenantes d'évaluer les solutions qui répondent
le mieux à leurs besoins.

g) La recherche sur la société de l'information devrait être encouragée, notamment sur les
formes de mise en réseau novatrices, sur l'adaptation des infrastructures TIC, sur les

outils et les applications qui facilitent l'accès de tous, en particulier des catégories
défavorisées, aux TIC.

h) Il faudrait soutenir  la création et l'élargissement d'un service numérique de bibliothèque et
d'archives publiques, adapté à la société de l'information, par exemple en actualisant les
stratégies et législations nationales relatives aux bibliothèques, en sensibilisant tous les pays
à la nécessité de disposer de "bibliothèques hybrides" et en encourageant la coopération
internationale entre les bibliothèques.



i) Les initiatives destinées à faciliter l'accès, notamment l'accès gratuit ou à des conditions

abordables, aux revues et ouvrages en libre accès, ainsi qu'à des archives d'information

scientifiques ouvertes devraient être encouragées.

C4 Le renforcement des capacités

11 Chacun devrait avoir les compétences nécessaires pour tirer pleinement parti de la société de

l'information. Il est donc essentiel de développer les capacités et d'assurer la familiarisation
avec les TIC. Les TIC peuvent contribuer à l'éducation de tous dans le monde entier, par la
formation des enseignants, ainsi qu’ à l'amélioration des conditions nécessaires à la formation

permanente, car elles touchent des personnes hors du système d'enseignement officiel et
permettent d'améliorer les compétences professionnelles.

C6 Créer un environnement propice

13 Afin de tirer le meilleur parti des avantages socio-économiques et environnementaux qu'offre

la société de l'information, les pouvoirs publics doivent créer un cadre juridique,
réglementaire et politique fiable, transparent et non discriminatoire. A cette fin, il faudrait agir
comme suit:

h) Elaborer un cadre pour le stockage et l'archivage en toute sécurité des documents et des
informations sur support électronique.

p) Les gouvernements devraient , en coopération avec les autres parties prenantes, promouvoir
l'élaboration et l'utilisation de normes ouvertes, interopérables, non discriminatoires et
établies en fonction de la demande.

C7 Les applications TIC et leur apport dans tous les domaines

14 Les applications des TIC peuvent contribuer au développement durable dans les domaines de

l’administration publique, du commerce, de l’enseignement  et de la formation, de la santé, de
l’emploi, de l’environnement, de l’agriculture et des sciences, dans le cadre des
cyberstratégies nationales. Il conviendrait à ce propos de prendre des mesures dans les
secteurs suivants:

18 Télésanté

b) Faciliter, dans le monde entier, l'accès au savoir médical et aux contenus adaptés aux
conditions locales afin de renforcer les programmes de prévention et de recherche dans le
domaine de la santé publique et de promouvoir la santé des femmes et des hommes, par
exemple, en ce qui concerne les contenus sur la sexualité et la santé génésique ou sur les
maladies sexuellement transmissibles, ainsi que les maladies qui retiennent l'attention du
monde entier, par exemple le VIH/sida, le paludisme et la tuberculose.

22 Cyberscience

a) Promouvoir des connexions à l’Internet à haut débit, fiables et bon marché, pour l’ensemble



des  universités et  établissements de recherche, afin de les aider, dans le rôle essentiel qui
leur revient en matière de  production d'informations et de savoir, d’enseignement  et de
formation, et afin de faciliter la création de partenariats, la coopération et les échanges entre
ces institutions.

b) Promouvoir des programmes de publication électronique, de différenciation des prix

et d'accès ouvert, afin de rendre les informations scientifiques abordables et

accessibles dans tous les pays, dans des conditions équitables.

c) Encourager l'utilisation de technologies d'échange entre homologues ( NdT : c-a-d pair

à pair ) pour le partage des connaissances scientifiques et celle des prééditions et

rééditions de communications rédigées par des scientifiques ayant renoncé au

paiement de leurs droits d'auteur.

d) Promouvoir la collecte, la diffusion et la préservation systématiques et efficaces des
données numériques scientifiques essentielles, par exemple en ce qui concerne la
démographie et la météorologie, dans tous les pays et ce, à long terme.

e) Appuyer les principes et les normes relatifs aux métadonnées afin de faciliter la

coopération, ainsi que l'utilisation efficace des informations et données scientifiques

collectées pour les besoins de la recherche scientifique.

C8 Diversité et identité culturelles, diversité linguistique et contenus locaux

23 La diversité culturelle et linguistique, qui entraîne le respect de l'identité culturelle, des

traditions et des religions, est essentielle au développement d'une société de l'information fondée sur
le dialogue entre les cultures et sur la coopération régionale et internationale. Elle constitue un
facteur important du développement durable. 

a) Elaborer des politiques qui encouragent le respect, la préservation, la promotion et le
renforcement de la diversité culturelle et linguistique et du patrimoine culturel dans le
contexte de la société de l'information, comme l'expriment les textes pertinents adoptés par
les Nations Unies, notamment la Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité

culturelle. Il s'agit, entre autres, d'encourager les pouvoirs publics à concevoir des
politiques culturelles favorables à la production de contenus culturels, éducatifs et

scientifiques et au développement d'industries culturelles locales adaptées au contexte

linguistique et culturel des utilisateurs.

b) Elaborer des politiques et des législations nationales pour permettre aux bibliothèques,
archives, musées et autres institutions culturelles de jouer pleinement leur rôle de
fournisseurs de contenu - savoirs traditionnels compris - dans la société de l'information, et
plus particulièrement de donner accès en permanence aux informations archivées.

c) Soutenir les efforts visant à développer et à utiliser les TIC pour la préservation de notre
patrimoine naturel et culturel, qu'il faut continuer à rendre accessible en tant qu'élément vivant
de la culture actuelle. A ce titre, il convient d'élaborer des systèmes qui permettent de donner
accès en permanence aux informations numériques et aux contenus multimédias archivés dans



des dépôts numériques et de préserver les archives, les collections culturelles et les
bibliothèques, mémoire de l'humanité.

e) Soutenir l'élaboration, la traduction et l'adaptation de contenus locaux, la constitution
d'archives numériques et la mise en place de diverses formes de médias traditionnels et
numériques par les autorités locales. Ces activités peuvent également contribuer à renforcer
les communautés locales et autochtones.

f) Fournir des contenus adaptés à la culture et à la langue de chacun dans le contexte de la
société de l'information, en donnant accès aux services traditionnels et numériques des
médias.

g) Encourager, dans le cadre de partenariats public/privé, la création de contenus locaux et
nationaux variés, notamment celle de contenus disponibles dans la langue des utilisateurs, et
reconnaître et soutenir les activités fondées sur les TIC dans tous les domaines artistiques.

C10 Dimensions éthiques de la société de l'information

25 La société de l'information devrait reposer sur des valeurs universelles, chercher à promouvoir

le bien commun et éviter les utilisations néfastes des TIC.

d) Inviter les parties prenantes, en particulier les universitaires, à poursuivre leurs recherches

sur la dimension éthique des technologies de l'information et la communication. 

C11 Coopération internationale et régionale

26 Une coopération internationale entre toutes les parties prenantes est essentielle pour la mise en

oeuvre du présent Plan d'action et doit être renforcée afin de promouvoir l'accès universel et
de réduire la fracture numérique, notamment en mettant à disposition les moyens de cette
mise en oeuvre.

D Pacte de solidarité numérique 

27 Le Pacte de solidarité numérique vise à instaurer les conditions propres de la mobilisation des

ressources humaines, financières et technologiques nécessaires pour que tous les hommes et
toutes les femmes participent à la société de l'information naissante. Une étroite coopération

nationale, régionale et internationale entre toutes les parties prenantes à la mise en oeuvre de
ce programme est indispensable. Pour résoudre le problème de la fracture numérique, nous
devons utiliser plus efficacement les méthodes et les mécanismes existants et considérer de
façon approfondie toutes les nouvelles possibilités, afin de financer le développement des
infrastructures, les équipements, le renforcement des capacités et les contenus, essentiels pour
la participation à la société de l'information.

E Suivi et évaluation

28 Il y a lieu d’élaborer un système international réaliste de suivi et d'évaluation (à la fois

qualitative et quantitative) utilisant des indicateurs statistiques comparables et les résultats des
recherches, afin de suivre les progrès réalisés, par référence aux objectifs, buts et cibles du présent
Plan d'action et compte tenu des conditions propres à chaque pays. 



a) En coopération avec chaque pays concerné, élaborer et mettre en place un indice composite
de développement des TIC (débouchés numériques). Cet indice, qui pourrait être publié
annuellement ou tous les deux ans, dans un rapport sur le développement des TIC,
refléterait l'aspect statistique, tandis que le rapport présenterait une analyse des politiques et
de leur mise en oeuvre selon les pays, y compris en ce qui concerne les questions de parité
hommes/femmes.

b) Des indicateurs et des critères de référence adaptés, y compris des indicateurs de
connectivité communautaire, devraient permettre de préciser l'étendue de la fracture

numérique, dans ses dimensions nationales et internationales et de l'évaluer à intervalles
réguliers, pour faire le point sur les progrès de l'utilisation des TIC réalisés dans le monde
en vue d'atteindre les objectifs internationaux de développement, notamment ceux qui sont
énoncés dans la Déclaration du Millénaire.

c) Les organisations internationales et régionales devraient évaluer les possibilités d'accès
universel aux TIC dans les différents pays, et rendre compte régulièrement de la situation,
afin d'ouvrir au secteur des TIC dans les pays en développement des perspectives de
croissance équitables.

d) Il convient d'élaborer des indicateurs ventilés par sexe sur l'utilisation des TIC et les
besoins dans ce domaine et de mettre au point des indicateurs de performance mesurables

pour évaluer les répercussions sur la vie des femmes et des jeunes filles des projets TIC
bénéficiant d'un financement.

e) Concevoir et mettre en place  un site web consacré aux meilleures pratiques et à des
exemples de réussite, regroupant les contributions de toutes les parties prenantes, dans une
présentation concise, accessible et percutante, conforme aux normes d'accessibilité au web
reconnues au plan international. Ce site pourrait être mis à jour régulièrement et devenir un
instrument permanent d'échange d'expérience.

f) Tous les pays et toutes les régions devraient élaborer des instruments et des indicateurs
fondamentaux permettant de disposer de statistiques sur la société de l'information, et
analyser les principaux aspects de cette nouvelle société. Il faudrait donner la priorité  à des

systèmes d'indicateurs cohérents et comparables à l'échelle internationale, compte tenu des
différents niveaux de développement. 

F Vers la seconde phase du SMSI (Tunis)

29 A la lumière de la Résolution 56/183 de l'Assemblée générale, et compte tenu des résultats

de la phase de Genève du SMSI, une réunion de préparation aura lieu au premier semestre de 2004
pour considérer les questions relatives à la société de l'information sur lesquelles devrait être axée la
phase de Tunis du SMSI et pour arrêter la structure du processus de préparation de la seconde
phase. Conformément à la décision prise par le présent Sommet concernant sa phase de Tunis, les

participants devraient, au cours de la seconde phase du SMSI, considérer, entre autres, les points
suivants:

a) Elaboration des textes  finals appropriés , fondés sur les résultats de la phase de Genève du



SMSI, en vue de consolider le processus d'édification d'une société de l'information
universelle, de réduire la fracture numérique et de la transformer en perspectives du
numérique.

b) Suivi et mise en oeuvre du Plan d'action de Genève à l'échelle nationale, régionale et
internationale, y compris au niveau des organisations du système des Nations Unies, dans le
cadre d'une approche intégrée et coordonnée, toutes les parties prenantes concernées étant
appelées à participer. Cette participation devrait être assurée, entre autres, au moyen de
partenariats entre les parties prenantes.

____________


